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L 'avis suivant a été placardé dans les
diverses communes dépendant du dis tr ic t
mi l i ta i re d 'Ott ignies :

Les bourgmestres des communes n'ont pas
livré de pièces suffisantes permettant d'établir
quels habitants devaient être transportés comme
chômeurs. Cette circonstance a rendu possible que
certaines personnes aient été transportées bien
qu'elles ne fussent pas visées par l'arrêté du
gouvernement général.

Par suite de la collaboration insuffisante des
bourgmestres et des administrations communales,
les réclamations devront faire l'objet d'un examen

minutieux ; il sera ensuite donné réponse aux
auteurs des demandes. Ottignies, le 5 décembre

1916.
Der KreisChef

Graf von SCHWERIN,
Oberst

Des avis analogues ont été apposés dans
divers autres districts (Note). ll ne faut pas
être devin pour affirmer qu'ils sont la



conséquence des protestations élevées par les
neutres (Note). Mais il faudrait ne pas
connaître les Allemands pour s'imaginer un
seul instant que cela améliorera en rien le sort
de nos déportés.

Il n'y a pas lieu de s'étonner que les
Allemands continuent à reprocher aux
bourgmestres d'avoir refuséde livrer les listes de
chômeurs : les motifs d'ordre supérieur auxquels
les bourgmestres ont obéi sont de ceux que
les gens d’honneur seuls sont aptes à
comprendre.

Au surplus, ce reproche n'est qu'une
échappatoire et les Allemands se chargent
encore tous les jours, eux-mêmes, de le
prouver : tous les jours, en effet, ils enlèvent
des ouvriers munis de certificats en règle,
légalisés par les bourgmestres des communes
où ces ouvriers habitent et attestant qu'ils ne
sont pas chômeurs. Quelle raison y a-t-il de
supposer que les AlIemands eussent eu plus
aux listes globales dressées par les
bourgmestres qu’aux attestations
personnelles et individuelles délivrées par ces
mêmes bourgmestres ?

Aujourd'hui, les Allemands annoncent que les
réclamations devront faire l'objet d'un « examen
minutieux ». Je n’en doute pas. Cet examen
sera tellement minutieux qu'il ne sera terminé
que lorsque l'intéressé, épuisé, sera hors d'état de



rendre encore aucun service à ses bourreaux. On
en a déjà eu Ia preuve. Des déportés, je dois
l'avoir dit plus haut, sont rentrés dans leurs foyers
(Note). Tous, sans exception, étaient affaiblis au
point de ne plus pouvoir être d'aucun rendement
utile : ils ne valaient plus même le coût de Ia
soupe aux betteraves qui constitue le plus clair de
leur alimentation. Alors on s'en débarrasse et cela
permettra un jour de dresser un important relevé du
nombre de déportés ramenés dans leur famille …

A Auvelais – m'apprend-on aujourd'hui –, les
Allemands ont enlevé 120 ouvriers. Ils les avaient
envoyés à l’arrière au front français, où ils avaient
voulu les contraindre à exécuter certains travaux
d’utilité militaire. Nos hommes refusèrent de
travailler contre nos Alliés. Les Allemands,
alors, les enfermèrent dans une vaste serre,
non chauffée, en ne leur donnant comme
nourriture qu'une soupe infecte et comme
couchette que quelques copeaux. Or, il gelait
fortement et nos malheureux ouvriers souffrirent
cruellement du froid. Après 48 heures de ce
supplice, les Allemands demandèrent une
nouvelle fois à nos hommes s'ils consentaient à
travailler. Ils se heurtèrent à un nouveau refus.
Aussitôt nos pauvres compatriotes ont été
envoyés en Allemagne et depuis lors on est
absolument sans nouvelles … Quel y sera leur
sort?

Et malgré ces procédés qui crient vengeance,



l'odieuse agence Wolff continue d'inonder la
presse neutre de communiqués dans lesquels il
est dit que les déportations se font avec tous les
égards dus aux lois de l'humanité, que le droit des
gens est respecté et que les déportés reçoivent
« une nourriture saine et abondante » ...

A l'hôtel de ville de Bruxelles, on croit savoir
que les déportations, dans la capitale,
commenceront le 15 janvier prochain. M. von
Bissing aurait promis qu'ici à tout le moins, on s'en
tiendrait aux termes de son « arrêté » (Note) et
que l'on n'enlèverait que les chômeurs. Le crime
des Allemands n'en sera pas moins grand, car nul
n'a le droit d'obliger des ouvriers au travail, qu'ils
soient chômeurs on non chômeurs. Et puis, la
promesse d'un von Bissing, ça doit être quelque
chose dans le genre de la signature d'un Kaiser ...

(pages 165-168)
http://uurl.kbr.be/1008367?bt=europeanaapi

Notes de Bernard GOORDEN.
« Des avis analogues ont été apposés dans
divers autres districts ». Voir, par exemple,
comment cela s’est passé à « Marche,
Nivelles, Wavre », chapitre 28 de 1916 de la
traduction française du chapitre 35 (volume 2 :
« Marche, Nivelles, Wavre ») des mémoires de
Brand Whitlock, intitulées Belgium under the
German Occupation : A Personal Narrative



(1919), qui ont fait l’objet d’une
traduction française sous le titre de La Belgique
sous l'occupation allemande : mémoires du
ministre d'Amérique à Bruxelles (1922) :
http://www.idesetautres.be/upload/BRAND%20WH
ITLOCK%20BELGIQUE%20OCCUPATION%20AL
LEMANDE%201916%20CHAPITRE%2028.pdf
Concernant les interventions des « neutres » (par
exemple l’Espagne), voir, parmi d’autres, le
Document N°154 / NOTE SIGNEE (Madrid, 22
novembre 1916), de Monsieur Amalio GIMENO y
Cabañas, Ministre d’Etat, au Baron GRENIER,
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire
de Belgique en Espagne :
http://www.idesetautres.be/upload/19161122%20DOCU
MENT%20154%20NOTE%20SIGNEE%20GIMENO%20
GRENIER%20DEPORTATIONS%20OUVRIERS%20BE
LGES%20EN%20ALLEMAGNE.pdf
On trouvera, par exemple, le témoignage de Louis
Van de Velde, déporté au camp de Soltau et
rapporté en date du 27 décembre (19161227) par
Louis GILLE, Alphonse OOMS et Paul
DELANDSHEERE dans 50 mois d'occupation
allemande (Volume 2 : 1916) :
http://www.idesetautres.be/?p=ides&mod=iea&smod=ieaFictions&part=belgique100

Arrêté allemand, en date du 15 mai 1916, visant
«les chômeurs qui, par paresse, se soustraient
au travail ».




